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Sécurité événements festifs - piqûres
Question écrite n° 8455

Texte de la question

M. Matthieu Marchio alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la recrudescence alarmante des
piqûres sauvages lors des rassemblements festifs, notamment à l'occasion de la Fête de la musique et sur les
mesures de prévention et de sécurité à mettre en œuvre en urgence, en particulier dans les territoires de
province comme le département du Nord. Depuis deux ans, un nombre croissant de signalements est recensé
dans toute la France concernant des personnes ayant reçu une ou plusieurs piqûres à leur insu, parfois
accompagnées de malaises, de pertes de connaissance ou d'effets secondaires inquiétants. Si le phénomène a
été initialement identifié dans de grandes métropoles comme Paris ou Lyon, il touche désormais des territoires
moins médiatisés, notamment des villes moyennes comme Arras, mais aussi des communes rurales où les
dispositifs de sécurité et de prise en charge sont plus limités. Lors de la dernière Fête de la musique, plus de
145 victimes de piqûres ont été recensées dans tout le pays. À Paris, 13 cas ont été enregistrés, mais le Nord
n'est pas en reste : la ville d'Arras, par exemple, a signalé au moins une dizaine de cas en une seule soirée,
visant majoritairement de jeunes femmes, parfois mineures. Ces agressions anonymes, furtives et profondément
traumatisantes ont été relevées à la fois dans les rues, les bars, les concerts et les fêtes communales. Le
parquet de Douai a également été saisi de plaintes similaires ces derniers mois. Les substances injectées
demeurent mal identifiées : des cas de GHB, de médicaments sédatifs, voire de produits indétectables à effet
rapide, ont été évoqués par les services hospitaliers, mais les délais d'analyses trop longs et les incertitudes
toxicologiques limitent les enquêtes. Ces piqûres peuvent produire des effets anxiogènes importants, même en
l'absence de traces médicamenteuses et plongent les victimes dans une véritable insécurité psychologique. Le
phénomène concerne majoritairement des femmes, mais aussi des hommes, ce qui renforce le sentiment de
panique et le climat de peur généralisé. Dans ce contexte, il lui demande quels dispositifs spécifiques le
ministère de l'intérieur entend déployer dans les villes moyennes et les territoires ruraux comme ceux du
département du Nord pour prévenir ces agressions, notamment à l'approche de l'été, période de fêtes
populaires, si une coordination locale renforcée est prévue avec les maires, les organisateurs d'évènements et
les services d'urgence, afin de systématiser les signalements, faciliter les dépôts de plainte et organiser une
prise en charge immédiate des victimes, si une campagne de sensibilisation grand public est envisagée, ciblant
aussi bien les jeunes femmes que les jeunes hommes, afin d'encourager les comportements de vigilance
collective (détection rapide, isolement d'une victime, appel des secours) et enfin, si le Gouvernement prévoit de
rendre obligatoires ou au moins systématiques les prélèvements toxicologiques dans les deux heures, afin de
garantir la traçabilité judiciaire des substances injectées et d'améliorer la qualification pénale de ces actes. En
l'absence de réaction claire et de politique de prévention adaptée, ces piqûres créent un climat d'angoisse
incompatible avec le bon déroulement des festivités populaires, en particulier dans des territoires comme le
Nord, qui manquent déjà de moyens de sécurité et de santé publique. Il lui demande quelles garanties concrètes
il peut donner pour que les habitants de ces territoires puissent à nouveau participer sereinement à la vie
culturelle et festive.
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